
             

Le mot du Maire Le mot du Maire 

L'été tire à sa fin et une nouvelle année commence pour nos enfants et nos jeunes. 
Pour tous, ces six derniers mois ont été difficiles à vivre car notre quotidien a été sacrément perturbé. 
Peut-être d'ailleurs que ce contexte si particulier nous a permis de nous questionner...?
Nous n'avons pas pu planter le "Mai" comme le veut la tradition après chaque élection, la vie de notre école
a été chamboulée, les activités associatives ont été interrompues, la nouvelle municipalité a fait le choix de
ne pas organiser de marchés gourmands et d'annuler la Journée des Associations prévue à l'automne. 
Oui,  ces  moments  festifs  et  conviviaux nous  manquent  et  notre  patience est  mise à  l'épreuve mais  la
protection de la population a été et restera la priorité. 
Saint-Georges redeviendra, très vite je l'espère, grâce à ses habitants et ses nombreuses associations, la
commune rurale active et dynamique qui fait son attractivité.
Cette lettre d’infos vous présente les adjoints et leurs délégations, les commissions communales et leur
responsable, les chiffres clés du budget 2020 et les taux des taxes votés en juillet. Elle vous informe par
ailleurs  sur  la  vie  de  la  commune  et  quelques  décisions  prises  par  le  conseil  municipal  depuis  son
installation le 23 mai. 
L’équipe municipale et moi-même restons à votre écoute et vous assurons de notre engagement auprès de
tous. 

Marie-Hélène Belleau

Les adjoints au Maire 

Didier Soulier, 1er adj. : finances,travaux,  voirie, éclairage public, réseaux et  transition énergétique 
Alain Gary, 2ème adj. : environnement,  espaces verts,  cimetières et urbanisme 
Monique Mey, 3ème adj. : enfance et jeunesse, affaires scolaires,  conseil municipal des jeunes
Patrice Bousquet, 4ème adj. : vie communale et associative, jumelage
Alain Raynal, conseiller délégué : entretien des biens et des bâtiments communaux

Les responsables des commissions communales 

Finances – Budget: Marie-Hélène Belleau
Travaux – Voirie, Transition énergétique: Didier Soulier
Environnement, Plan local urbanisme, Tourisme–Patrimoine, Baux ruraux–Chambre d'agriculture:Alain Gary
Vie communale et associative, Chambre de commerce: Patrice Bousquet
Enfance et jeunesse: Monique Mey
Culture: Sylvie Campagne
Communication: Christelle Baisir
Seniors: Raymonde Novotny
Chambre des métiers: Denis Vayssière

Les délégués aux commissions communautaires de Fumel Vallée du Lot

Délégués communautaires, CLECT, Commission impôts : Marie-Hélène Belleau, Didier Soulier
Infrastructures et grands projets : Monique Mey, Christelle Baisir
Développement économique-Aménagement du territoire : Didier Soulier, Xavier Lafage



Enfance – Jeunesse : Graziella Guidi, Sébastien Delbuguet
Finances – Budget : Marie-Hélène Belleau, Didier Soulier
Environnement et Transition Ecologique : Alain Gary, Sébastien Delbuguet
Tourisme : Patrice Bousquet, Alain Raynal
Travaux – Voirie : Nicolas Royere, Didier Soulier
Culture : Sylvie Campagne, Monique Mey
Sports : Sébastien Delbuguet, Patrice Bousquet
Santé : Franck David, Alain Raynal

Le budget et les taxes

Le Point Lecture

Le Point Lecture a ouvert ses portes le 2 septembre. 
L’accueil du public est assuré par Laure Boulanger le mercredi et le jeudi
de 14h à 16h30, le mardi après-midi étant réservé aux enfants de l’école. 
L’emprunt des livres est gratuit et se fait après inscription et signature du 
règlement intérieur voté en conseil municipal le 25 août. 

La rentrée scolaire

Notre école accueille cette année 38 enfants ( 21 CE et 17 CM). L’équipe enseignante n’a pas changé et
est toujours composée d’Isabelle Charbonnier (CE) et d’Agnès Hamdan (CM).
L’accueil périscolaire du matin et celui de la pause méridienne sont assurés par Laure Boulanger, celui du
soir par Brigitte Alepuz et Guylaine Médrano, elle-même toujours en charge de la restauration scolaire.

Nouveau membre du personnel communal

Brigitte Alepuz a été recrutée le 24 août pour assurer l’entretien des bâtiments communaux et l’accueil 
périscolaire du soir. Nous lui souhaitons la bienvenue en tant que nouvel agent de la commune.

www.saintgeorges47.fr

Commune 
Fonctionnement Dépenses  507 659 €

      Recettes   507 659 €
Investissement Dépenses   138 700 €

    Recettes     138 700 €

Multiservices 
Fonctionnement Dépenses 17 035 €

      Recettes   17 035 €
Investissement Dépenses     7 000 €

    Recettes       7 000 €

Taxe foncière (bâti) 13.59 %
Taxe foncière (non bâti) 63.11 %

Montant des subventions allouées aux 
associations communales : 2400 €


